
PREFECTURE DE L'AUBE REPUBLIQUE FRANCATSE 

2ème Direction SET 
jo S 2ème Bureau arrêté n°_85/ 4 SSS 
  

  

INSTALLATIONS CLASSES POUR LA PROTECTION 
DE_L'ENVIRONNEMENT 
Commune_d'AULNAY 

Autorisation de poursuivre l'exploitation d'une unité 
de deshydratation 

  

LE PRÉFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPARTEMENT DE L'AUBE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris 
pour son application ; 

VU la demande présentée le 23 février 1984 par la Coopérative Agricole de la Région 
de BRIENNE (C.A.R.B.) à l'effet d'obtenir l'autorisation de poursuivre l'exploitation 
d'une unité de deshydratation à AULNAY ; 

VU Le procès-verbal de L'enquête publique qui a'est déroulée à AULNAY du 24 septembre 
au 23 octobre 1984 ; 

VU l'avis du Conmissaire Enquêteur ; 

VU l'avis du Conseil Municipal de la Commune d'AULNAY du 3 octobre 1984 ; 

VU les avis émis per Les Chefs de services intéressés ; 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche de 
CHAMPAGNE ARDENNE en date du 24 mai 1985 ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 11 juin 1985 ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur qui 
n'a formulé aucune observation sur sa teneur ; 

ARRETE 

 



article 1. - 
La COUPERATIVE AGRICOLE PE LA RÉGION DE BRTENNE LE CHATEAU , dont 

Le Aiège 4ociaê eat aîtué à BRIENNE LE CHATEAU - 10600 , représentée par 
Monsieur BRUANT Paut, Directeur, est autorisée 4ou4 réserve de La stricte 
observation des dispositions contenues dans Le présent amièté à pourauivre 
L'exploitation d'une unité de déshydratation sun Le territoire de La 
commune d'AULNAY . 

Cet étab£issement comporte Les Anatallations et activités auivæntes : 

    

    

Capacité de £'a 
vété 

         

    

Instaltation de bnoyage : granutation de 
: produits organiques 

1 broyeur i 92 kw î À 
1 brogeur Î 157,7 RU : 

puissance totale instatéée 5 1265 Ru 

    

     Ÿ Jnstaltation de combustion 
53 bis li À éouxs Van den Bock s Lx 4500 th/h 

: année - 1976 : 
combustible : fuel £ound n° ? : î 

charbon ë ï À 

2 fours Swiss Combi 2x 7000 äh/h 
année 1987 î 
combustible : charbon 

  

53 1. Liquides énftammables 2° catégorie : 
: citerne enterrée fuet domestique : 20 m° : 
: citerne enterrée gasoil : 20 m° : Le 

Liquides peu Enflamabtes i 
citeine aêrienne de fue2 Lourd : 100 n°     

    

   

    

    

   Tnatallation de distribution de Léquides 
änélammabèes de 2° catégorie : 

- distribution de fuel domestique débit : 
- dütribution de gasoil bit 

    

Installation de compaesséon d'air 
compresseur usée 5 13,85 : ne 
compressaunr atelier î 4 kW : 

    

 



     

   

Nature de L'activité 

  

  

Atelier de réparation et d'entretien de : 
véhicutes at engins à moteur 1 AC 

supenieie de L'atelier 10x15: 150 m° 

    

  

Article 2, - REGLEMENTATIONS PARTICULTERES 

Sans préjudice des autres preachiptions figurant dans Le présent - 
anièté, Les textes suivants sont applicables à L'installation : 

- cénculaire du 24 novembre 1970 refative à £a construction 
des cheminées des énatatiations de combustion 

- céreutainre du 13 août 1971 sur La détermination des hauteurs 
de cheminées . 

Axtic£e 3, -  REGLEMENTATIONS ANTERTEURES 

Le présent axté anmnêe et remplace tous Les autres actes nefatifs 
au dit établissement , pris en application de La Législation aux Les 
Installations Classées |



  

TITRE I. - CONDITIONS GENERALES 

Anticte 4, -  CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et Leurs anfexea seront 4ttuêes, installées et 
exp£oitées conformément aux plans et données techniques contenus dans Les 
différents dossiers de demande d'autorisation , en tout ce qu'ils ne seront 
pas contraines aux dispositions du paésent arrêté et des arrêtés complément 

Antiche 5, - DOMAINE D'APPLICATION 

Les prescriptions générales du présent amnèté s'appliquent à 
doutes Les installations exploitées dans L'établissement par Le pétitionnair 
helevant ou non de {a nomenc£ature des Installations Classées . 

Anticte 6. - CONTRÔLE 

L'exploitant devra se soumettre aux vésites de L'Eta. bétssement 
qui seront effectuées pan des agents désignés à cet effet . 

Anticte T, - . ACCIDENT - INCIDENT 

L'exploitant e5t tenu de déclarer , aans délai , à L'Inspection 
des Installations Classées, Les accidents et incidents survenus du fait du 
éonctionnement de £'inatabtation qué sont de nature à porter atteinte aux 
Antérèts mentionnés à L'anticle lex de £a Loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 . 

IL founnina à cette denniène , sous quinze jours , un aapport aux : 
onigénes 24 causes du phénomène , 404 conséquences, Les mesures prises pour 
y parer et celles prises pour évéter qu'il ne 48 tephoduse . 

Anticte 8. - MODIFICATION - TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOTTANT - 

Par application de L'anticte Ldu décret n° 17-1133 , toute 
modification appontée par £e demandeur à L'éménélation, à son mode d'utilia 
Lion où à son voisinage , 2é de nature à entraëner un changement notable 
des éléments du dossier de demande d'autorisation , doit ttne portée avant 
4a réalisation , à La connadasance du Préfet avec tous Les éléments d'appré- 
ciation . 

Tout transfert de L'installation aux un autre emplacement nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation . 

En cas de changement d'expêoitant , £e nouvel exploitant où son 
représentant doit en faire £a déclaration au Pnéget dans Le moés qui suit 
La prise en change de L'expéoitation .



TITRE 11 

PRESCRIPTIONS GENERALES 

Antiele 9. - POLLUTION ATMOSPHERTQUE 

9,1, - Dispositions générales - 

L'émission dans L'atnosphène de funées, buées, auies, poussières 
gaz odonants, toxiques où cotAosifs , auâcéptébles d'incommaden Le voisinage, 
de conpnometére La santé ou La sécurité publique, de mure à £a production 
agnisole, à La comsenvation des constructions CE monuments où au eanactène 
des sites eat éntendite . ‘ 

9.2. - Dispositions partioutiènes - 

9.2.1. - Installation de combustion - 

9.2.1.1. - Dimensionnement des cheminées — 

‘ Les chenénées d'évacuation des gaz de combustion des prinetpates 
3°: Amatattations devront avoir Len canaettnintiques suivantes 
   

    Cheminée. 

  

Four. Van den Bnoeck 

un au : année de fabrication : 1976 : os 
: alimentation à quel Lourd ou à : 

éhanbort 
: puissance : 4500 th/h 
  

  

foura Suisa Combi France 

_deux fours : année de fabrication : 1981 : : 
: alimentation : charbon 1 20 m 4 0,528 m° 

+ puissance : 1000 th/h : ï 

. Les modifications teLles que, notamment £e templacement d'une 
installation de combustion où Le changement de combustible 4ont eommidénérs 
comme notables au 4ené du, premier paragraphe de L'anticte à du présent anrèté 

9.2.1.2. - Equipements -, 

Les instattations dé combustion devront être équépées des matériels 
Auivants : 

- un éndicateun de température des gaz de combustion à £a 
sontie des générateurs , 
un dispositif indiquant 22 débit du combustible! fuet tourd | 

- un détecteur de température à L'entrée et à La sortie de 

chaque. Lanbour de déshydratation , 
- un déprimomètre aux Les fours à charbon .



  

9,2.1.3 - Visites et examens approfondes - 

les véaites et examens appaogôndià périodiques des instaltations consommant de L'énergie thermique prévus par L'annèté ministériel du 5 juillet 1977 seront effectués en temps utile tous Les Luis an | 
Les téauttats des contnô£es et Les compte-nondua d'entretien des installations de combustion Aexont pontés sun Lo Livret de chaugéerde prévu à L'anntté ministéniel du 20 juin 1975 | antiele 25 | et tenu à La déspositio de L'Inspecteur des Inatatéations Classées , 
9.3. - Caractéristiques des rejets - 

L'éndice pondénat , quelle que soit L'aêfune de manche , en nanchè nonmaté ne-doit pas dépasser ta vateun. de 0,15 g/éh pour L'utitisation du duel found et 0,7 g/£h pour L'utilisation du chañbon . 
Les gaz nejetés à L'atmeaphène ne devront pas contenir, en manche normale plus de 500 Hg/NM° | mitlighammes par nonmaux mètnes cubes | de poussière . 
9.4, - Contrôle - 

des mesures périodiques ou occasionnelfes pourront à tout moment être prescnites par 2' Inspecteur des Installations Classées tant à L'éméssion 
que dans £'environnement de L'établissement . 

Article 10. -. POLLUTION DES EAUX 

10.1, - Prénoëpes généraux - 

Sont in.tendits ous déversements, écoulements , acjets, dépôts 
directs où indirects d'egfluents ausceptib£es d'éncommoder £e voisénage, de ponten atteinte à {a santé publique ainsé qu'à £a conservation de La faune et de La flore , de nuîne à La conscavation des constructions et néaeaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des instatrations d'épuration, 
de dégager en goût directement ou éndiretement des gaz ou vapeurs foxiques 
ou énféanmables 

L'exploitant devaa necherchen pan tous Les moyens économiquement 
acceptables et notamment à L'occasion des remplacements de maténièls et dé 
égection des atetiens, à diminuer au maximun £a consommation d'eau de 
L'étabeissement . 

10,2. - Séparation des céncuits - 

19,2,1, - Eaux pluviales - 

Les eaux pluviales seront évacuées par un aééeau propre muni évant 
naccondement au réseau d'assainissement cu Le nejet en milieu naturel , 
d'un regard | 

Les tranchées filérantes desténées à neeueétlix ces eaux seront 
énplantées de manière à recuett£in 2'ersembêe des 2aux pluviales provenant 
de L'établissement . 

10.2.7. - Eaux usées - - 

Les 2aux vannes des sanitaires , Les eaux des £avabhos et
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éventuellement des cantines, senont traitées en confoumité avec Les 
irnatuctions en vigueur concernant l'assainissement individuel , 

Les eaux de nettoyage des ateliers et installations , Les eaux et 
produits qui débondent à La suite d'incidents d'expéoitation, de même que 
Les eaux pêuviates ou de nutssellement susceptibles d'être pobluées devront 
êtne collectées et dirigées vers un Lieu où eLfea sont ausceptibles d'être 
Atockées, pour un traitement éventuel 84 elles ne népondent pas aux noames 
imposées pan L'antiele 10. 

10.2.3, - Eaux de refroidissement — 

Les eaux de refroédissement aenont tecgotées au maximum des 
possibitités techniques . 

10,3. - Prévention de. £a poltution accidentelle des eaux - 

Toutes dispositions aenont prises jour évéten tout déversement 
accidentel susceptible d'être à L'anigine d'une pollution des eaux | 

10,4, - Canacténiatiques des rejets - 

Les rejets d'eaux provenant de L'établissement en direction du 
milieu récepteur devront satisfaire aux dispositions suivantes 

- L'eféluent aena neutraLisé à un ph compris entre 5,5 et 8,5 

- L'eféfuent sera namené à une température énférieure ou au 
pêus égale à 30° €, 

- L'eféluent présentera une MES énférieure 
et une D80 inférieure 

  

100 mg/£ 
200 mg/£ Êr

S 

10.5, - Contiüle des nejets - 

Des mesures périodiques où oceasionneltes pourront à {out moment 
être pesorites par L'Inapection des Installations Cêassëes sun Les différent: 
points de rejet ot aun Lea différentes eaux provenant de L'entreprise . Les 
érais qué en nésutenont seront à La change de L'exploitant . 

Anticte 11. - INCENDIE - EXPLOSTON 

11.1. -  Paeseniptions générales - 

11.11. - Les abonds des cellules ou magasins, ainsi que 
L'andnagement des ateliers et Locaux intérieurs, 4exont conçus de manière 
à permettre une intervention napide et aisée des Senvéces d'Incendée et de 
Secours : 

Les achémas d'énfonnation senont nevus à chaque modification de 
La constuction au du mode de gestion de L'établissement . Ils aexont 
adressés à L' Inspecteur départemental des Senvices d'Incendée et de Secours . 

1I,1.2. - Der consignes précises sexont établies pour Les 
opérations de démannages at d'annêts du séchoir , ainaë que ons dea pannes 
momentanées | coupures étentriques ete …. ] 

Ces consignes senont affichées dans Los suftes de contrôle et 
Les Lieux fréquentés par Le personnel et prévoienont une meëlleune
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sunchronisation des opérations à effectuer , notamment à L'auêt , ex 
évitant tout suxséchage . Les opérations de fexmetune où d'ouverture de 
vannes de rappes où d'arrosage devront être. faites automatiquement pour 
éviter des déplacements dans Les zones sensibles . 

I1.1.3. - Le maténiel de tutte contre £'éncendie couvadra 
L'ensenble des érstallations. Les moyens propres à chaque secteur 4exont 
dimensionnés avec a natuñe ot L'importance du risque à défendne . 

111,4, - Les emplacements des moyens de secours seront 
Aignatés et 2e5 accès maintenus dégagés en permanence. L£a seront entretenus 
en bon état de fonctionnenent et £e personnel seta périodiquement entrainé 
à Leur emploi . 

1.1.5. - Le matériel à mettre en place 4e composexa au 
ménémun + 

- d'exténeteurs à eau puêvénisée ou équivatent, de type 214 , 
homologués NFMTH , à raison d’unappaneif par 250 n° | ? appareils 
ménimum par atebien 

- d'extinateurs à anhydnide carbonique ou équivalent, honetogués 
MENT , pnës des tableaux et machines électriques , 

- d'extincteurs à poude où équivalent , de £ype 55 8 , homologués 
NFUIN , près des inatatlations de atochage et d'utilisation de 
Liquides inflammables , et de type 55 À près du dépot de combus- 
tibles soLides , 

- d'extineteuns à poudre ou équivalent , homotoguës NFMIA, près 
du sécheur , 

- de nobinets d'incendie œunés | RIA | poux attaque du feu dans 
La coknne 4écheuse . 

I11,6, - Poumis de feu - 

Tous Les tnavaux de néparation où d'aménagement sortant du domaine 
de L'entretien courant dans Les locaux exposés aux poussiènes , ne pourant 
êtne effectuës qu'après délivrance d'un penis de feu dûment signé pan 
L'exploctant ou par La personne que ce dennier auna rommément désignée . 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en nespectant Les règles 
d'une” consigne particutidne établie sous La kesponaabitité de L'exploitant 
et jointe au permis de feu . 

Lorsque Les travaux auront Lieu dans une zone présentant des nisques 
importants , melle-ai deuna être à L'aurêt. 2t avoin été débarnassée de 
doutes poussiènes . 

Des visites de contiè£e seront effectuées après toute intenvention 

11,2. - Prévention des risques énhérents à cette activité = 

TTL FT - Séchoin 

IL sera prévu un système de égulation continue, approprié de La 
Hempératune et du débit de L'ain avec enregistrement à L'entrée et à La 
Aontie du four notatif sécheur pour éviter de duop dévhydratez Le produit 
et empêcher d'eventueites reprises d'humidété dons du aéockage, aémsi que 
pour facibien Les opérations de nettoyage, de vérification et de changement 
périodiques . 

   



  

Les sondes de température permettant £a hégu£ation de celle-ci à 
L'intérieur du tambour acnont vérifiées et nettoyées à des intervalles 
n'excédant pas un mois 

Les dates de ces vérifications seront portées sur un registre. 

IL sena procédé aux nettoyages négu£iors des emunaut de recyclage 
et des dégéérents nida à poussières des instaltations . 

La déshydratation de produits autres que La fuzeane, La pute de. 
betteraves ne pourra Eine réalisée que A des précautions supplémentaires 
aont prises, notamment pour un meilleur équitibne thetmique | buteur 
adapté, nëgutations supplémentaires , meilleure évacuation des catonies au 
moment des anxëts , cyclones permettant une évacuation plus napide des 
poussières et munis d'évents d'expéosion | 

Des évents aenont £nstaêlés, dans £a mesure du possible , sur Le 
dessus ‘des cyclones , sun Lea tuyauteries de raccordement , aux Le tambour 
Aécheur ainsi qu'en toitune des bâtéments . Ces êvents seront cafeufés par 
un ongahisne compétent soumis à L'apprabation de L'Inspecteur des Instntrations 
Classées . 

11.2,2, - Broyeur - Presse = 

Le chaufage et L'éctainage pan des appareils à feu nu sont 
Antendits dans Les atetiens où L'on effectue Le bnoyage , La Aéparation , 
L'agglomération des produits déshydnatés . 

L'atelier sena mintenu en état constant de pnopneté ct débannassé 
éréquenment des folles poussières . 

Les appareils utilisés pour ces divers traitements aenont c£0s 
toutes opérations et toutes manipulations senont effectuées de. facon à ce 
que Le voisinage ne soit pas éncommodé par £a dispersion des poussières . 

Les apparcils à L'intérieur desquels i£ sera procédé à des 
manépufations de produits , devront Cine mis à La terne et netiéa pan 
des Liaisons équipotenticiles . 

La mise à £a tenne ex effectuée auivant Les nègles de L'ant 
necommandées par Les ongandanes agaéés , et sene désténete de celte du 
priatonnenre éventuel . : 

La valeur des résistances de terne 4enx périodiquement vérifiée 
et devra être conforme aux noxmes en vigueur . 

Les matériels constituant £ea appaneits en contact avec Les 
produits devront tue suffisamment conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de changes électroatatiques . 

11.4.3, - Matériel de tranaport - 

Le_convoyage des " pellets " depuis La chaîne de fabnécatéon 
jusqu'au tien de atochage sera néaltsé avec toutes Les précautions nécessaires 
de telle sonte qu'é ne puisse y avoir de fonmation de poussières partieur 
Lièrement sensibles au phénomène d'auto-échauffement .



"10 

A cette fin, Les précautions élémentaines suivantes seront 
Aetenues : 

- évitez Les transports preumatiques | dans Le cna d'installations 
nouvelles } ou 228 munir d'un dispositif de dépoussiénage Le 
plus près possible des points de déchangement | pour Les install 
tions existantes | La taille des conduites dans ce mode de 
Æransport étant caloutée de manière à assurer une vitesse suffi 
sante pour êvéter Les dépôts où bourtages . 

- Lea gaines d'éfévateuns seront munies de hegands où de Arappes 
de vite ‘ 

- Les fêtes motrices des élévateurs et transporteurs devront ëtne 
équipées de dispositifs permettant £a détection imédiate d'un 
incident de éonctionnement 

- Les sources émettrices de poussières | jetées ébéuateuns où de 
dransporteurs ... | devront être capotées et munies de déspositié; 
d'aspiration et de canalisation de L'air pousséénenx . 

T1.2,4, - Stockage - 

Les Lieux de atochage devront être conçus de façon à interdire 
toute possibilité de mouitlage accidentel de £a masne de produits déshydratél 

L'énextisation par dioxyde de eaxbone | CO] ou azote, ne aeià 
néalisée qu'en caa de stockage en cettules . 

Vans Le ons de stockage en cellules , un cône seta adapté aouë La 
vis de remplissage pour permettre une meilleure dispersion des gnanutés en 
évitant La fomation d'un cône de poussières au centre du volume stocké . 

Les onganes mécaniques mobiles seront protégés contre La pénétuatio 
des poussières ; £a seront convenab£ement fubrifiés et vérifiés ; La 
température de ces onganes ère périodiquement contrôlée { Aiâque d'échauffe- 
ment J. 

Agin d'éviter tout échauféement anormal à L'intérieur du dépüt, 
La température sera convenab£ement contrô2ée par un système de thenmosonde 
et L'exploitant devna s'assurer que Les conditions de stochage des paoduits 
{ durée , taux d'humédété, | n'entraïnent pas de fenmentation nisquant de 
pnovoquer des dâgagements de gaz inflammables . 

Les sondes devront nvaten verticales Lans du remplissage des silos. 
A cet effet , elles acront également attachées à La base des cellules . 

Le nombne de sondes 4ena gixé en fonction du type de stockage ; 
aueun point du tas de produits déshydratés stockés ne devra 4e atuen 
à plus de ? mètres d'une sonde et La distance entre deux points de mesures 
ne pourra être supérieure à quatre mètres . 

Les 4ondes seront aeliñes à un tableau de Lecture permettant 
d'effectuer des relevés de température qu senont portés aux un negéatne 
destiné à cat effet . 

Tout écart anommal de température, entre deux relevés successifs , 
devra ümédéntement tre porté à La connaissance du Aeapansable de L'Étabeiss 
ment , qué devra prendre toutes Les dispositions pour éviter tout niaque 
d'éncendir .
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Les parois de La tour d'élévation | élévateurs à godets ... | et des ateliers exposés aux poussiènes seront munis d'évents d'expéosion de 

maniène à Limiter Les conséquences d'une éventuel£e explosion . 

  

Les doËtunes ot couventunes des cellules seront néatisées en 
matériaux £ëgens , de manière à offrir Le moëns de résistance possible. 
en cas d'explosion . Elles senont, au besoin, munies de moyen de prévention 
conte £a dispersion dans L'envéronnement 

La résistance au feu des structures devra Être compatible avec 
Les détails d'intervention des Services d'Incendie et de Secours . 

L'usage de matériaux combustibles sera Limité . 
Dans Les magasins, LE y aura Lieu : 

- de varier £a position du diapoaitié de dévensement pour 
méeux xépantin Les poussières dans £e tas , 

- de procéder au fractionnement des quantités stockées en 
évétant , 44 cela est possible , que certains éléments 
nétatiques de consbiuetion ne puissent jouer Le rôle de 
pont thenmique entre deux dépâts distincts . 

Article 12, - BRUIT 

12,1, - Les installations et Leurs annexes seront construites , 
équipées et exploitées de façon à ce que Leur fonctionnement ne puisse èère 
à L'onigine. de banits où vébaatéons susceptibles de compromettre La santé 
où La sécurité du voisinage ou de coraéituer une gêne pour sa tranquétlité . 

Les véhicules et Les engins de chantier utilisés à L'intérieur de 
£'Étabtissement doivent &tre confounes à £a Aèglementation en vigueun . 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
Î aérènes, haut-panfeurs ete .., | génants pour êe voésinage, est interdit 
sauf 44 Leur emploi eat exceptionneZ et nésexvé à La prévention où au 
Aégnalement d'incidents graves ou d'accidents . - 

  

12.2. - Les dispositions de L'Instruction Ménatérnielte du 
21 juên 1976 nefative au bauit des installations nelevant de fa Loi aux 
Les inatallations classées Leur sont applécabtes 

Le niveau acoustique équivatent mesuré en dB [AÏ Auivant £a 
norme. $ 31.010 ne doit pas dépasse en Limite de propniôté : 

“Le jour d ThRAUR. 65 dB (A) 
*£e jour de 6 h à 7 h ainsi que Les jours féiés 60 dB | A) 
* Ba put de 22 RER ire. 55 d8 (AI 

  

Le terme additié à prendne , C, , est celui conteapondant à une zone 
d'activités commerciales et industriel 

Anti 

Les déchets de L'établissement devront êtne éliminée , seton Leur 
nature , de trois façons diffénentes : 

* Les résidus provenant de L' épienrage des produits désiydnaté 

  

DÉCHETS 
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et contenant une fonte proportion de matières onganiques, 
ainsi que es bours provenant du Lavage des véhicutes ayant 
cércuêé dans Les champs, éeiont épandus sur £es tennes 
agricoles 

* Les déchets assimétables à des ondures ménagères | papiers , 
cantons, plastiques .… | seront ébéminés dans une déchenge 
où un centre dûment eutontsé à Éea recevoir . 

* Les déchets de type industriel | provenant par exemple de 
L'entretien des Aéparateurs d'hydrocarbures À seront 
également éliminés dans ur centre dûment habitité à Les 
necevaër 

  

En ce qui concerne cetta dernière entégônie de déchets , L'exploitan 
Liendra Les bondencaux d'expédition àta disposition de L' Inspecteur des 
Installations Classées pendant une dunée de ? an -



TITRE TIT - PRESCRIPTIONS PARTICULTERES 

Antiole 16, - DEPOT DE COMBUSTIBLES MINERAUX. SOLIDES 

Le stockage s'effectuenn aux des naines bétonnées rôgèées avee une 
pente pour collecter Les eaux poltuées, lesquelles seront dirigées vers Le 
bassin de décantation . 

Dans Le cas où L'on stocke des chatbons susceptibles d'autocombustior 
L'épaisseur des tas n'excèdera pas, en puéncige, deux mètres, de acte qu'un 
échau(fement éventuel par cxydation Lente ne puisse pas entrainer La combustéor 

le La masse , 

. Sita hauteur excède deux mètnes. , des chendnées senont aménagées 
où L'on puisse descendre des thenmomètres pour déceler une élévation anctmate 
de impérature . : 

Anticte 17. - DEPOT D'HYDRUCARBURES LIQUIDES - 

L'accès du dépat sera interdit à toute personne étrangère à an 
exploitation . - 

Chaque nésenvoir ou ensemble de nésenvoins doit aire aasoeié à 
une cuvette de rétention étanche qui devra être maintenue propre . La 
capacité de £a cuvette de rétention senc égale à La plusgrande des deux 
valeurs : 

* 100 & du aésenvoir £e plus important 
* 50 à de L'ensemble des nésenvoërs . 

Chaque nésenvoir devra ètre équépé d'un dispositif peunettant de 
connaître à tout moment , Le volume du fiquide contenu - 

Les xésenvodrs enternês sont dnséntlés conformément aux déspositions 
de La circulaire du 17 juillet 1973 aimé qu'à La cincutaire et instuuetéon 
technique du 17 avnil 1975 : 

  

Les aésenvoins enfouis à sémple paroi 4ont énterdéts 

Antiele 18, - ATELIER D'ENTRETIEN ET DE RÉPARATION DE VEHICULES 

Les huiles usagées senont nécupérées et stochées puis entevées 
par Le nanañseux agnéé au niveau départemental ,confoanênent aux dépésitions 
du décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 et 404 annêtés d'application . 

. moquer 

Le 408 de L'atetien sena étanche et énconbustible . 

Les. débris d'enbaltage et Les bidons vides devaont Zine fréquemment 
enlevés et placés dans un endroit Apécial disposé à ect effet . 

Les chiffons et cotons imprégnés de Léquides éngéammabtes ou de 
Aubstances grasses senont enfermés dans des nôcipients métalliques . 

dxtiole 19. - INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES TNFLAMMABLES 
  

L'emplacement choisi pour L'énséntlatéon des appareils distributeurs 
ne devra pas 4e trouver en contrebas des nésenvoirs des alimentant, de açon 
à évétea tout danger de siphonnage .



  

- là 

Les appareils servant aux manipulations, jaugeages, Étansvasements 
ete :.. auront en matériaux nésistant au feu - 

IL ne seront hemplis de iquides énftaumables qu'au mament de débé 
et senont munis d'ur déspositié permettant d'annêtei énmédiatenent 46a 
écoulement en cs de besoin . 

Les canatisatéons électriques alimentant Les distributeurs doivent 
tre mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non situé 
sun L'appareil distributeur . 

L'appaneillage servant aux éuansvasements | canalisations, accords 
pompes ete... | 4cta doujouns maintenu enparfait état d'étanchéité . 

L'emploi d'ain ou d'oxgaène comprimé pour effectuer ces tranavase- 
ments cat nigounemement interdit
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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

  

Article 2 

    

   

Si Le fonctionnement des installations fait appanrètre des 
inconvénients ou dangeka que Les prescriptions fonmu£éss dans 2e ps 
annèté ne auffisent pas à prévoir, L'expêoitant doit en faino La dictaration 
sans délai à L'Inspecteur des Tnatattations Classées 

ent 

Cette déclaration mentionuina Les mesures de protection à 
ainsi que Les dispositions que L'exploitant propose de metiaa en © 
Pour faire ceAsen où téduine dutablenent ces deagens ou daconvénierts |    
Antice 21. - 

Les droits des tiens sont 2t demeurent expaessäment aésanvés | 

Anticie 2. - 

  

Des prescriptions complémentaites pouroit à fout moment ètre 
énpasées à L'exploitant dans Les conditions prévues à L'antiele 15 de 
décret n° 77-1183 du 21 septembne 1971 . 

Article 8. - 

La présente autonisation cessent de produire egfet si L'instalèrtior 
clansées : ‘ 

- n'a pas êté mise on senvice dans un déêai de tuois am, 
- n'a pas Eté exploitée pendant deux années consécutives , 

Aauf cas de fonce majeure .



        

  

   

     

      

nstaltatio 
ter de ce jose nt si @ 
Le cas de Force najet 

iise @1 service das vu 
auloitée pendat 2 amées c 

   
     

  
& xs récerve expresse des Croits des 

e que Le denendeur sera tenn de sa5i5£a 

   

  

         s régt Lines, aoit sur L'avie de L'Taspectio. 
où de Conseil départenentai d'iygièse. 

  

ARFESLE27,- Une sicédition de cet arrêté, accompagnée d xplaire de La demande 
et des plans y annexés, sera déposée aux archives de la l'airie de ‘AULNAY 

pour y Être terme à la disposition de toute perso     
intéressée, 

A la porte de cette lairie, sera affiché pendans une durée ni 
tt extrait de l'arrêté et ces prescriptions atroueiles Li 

    d'un mois, 
stailation est soumise,   

  

Un procèc-verbel relatant l'accomplissenent de ces formalités sera adressé 
À la Préfecture - 2ème Direction - 2ème Ourezu. 

  

Le même extrait sera affiché en permanence de Façon 
astallation par les soins du bénéficiaire de 1'autorisatic 

  

ie dans a 

  

te 

  

Ua avis portant à la contaissance du aubiie l'ancomis. 
EX La C.A.R,B. 

{ou etie-ci} dens deux 

   

   

  fournauté Loc: 

ARTICLE 28 - H, le Secrétaire Générai de 

sont chargés e ce cui Le concers 
Sera rotifié au pétitiomiaite par 

    

Expédition en sera adressée également, À titre d 
Le Sous-Préfer de BAR/AUBE 

genanc, K, Le Directeur départenentel 
terent 
Services de Secor 
Seséemnese 

  

nforrarion, à 
le Directeur dérartenental de :'qu 

le Directeur dépar- 
r départemental êes 

1cendie, HPSOOGEIQEN KIREANENLE 

       

  

     

    

    
    

       re et de Protection contre LT 

Pour expédition 
Le Secrétaire Général, _ 
Pour le Secrétaire Général, FE, 
Le Chef de Bureau délégué, Par délégation, 

Le Secrétaire 

  

19 novembre 1985 

  

Dose … er 

Nicalas JAGQUET    


